
 

29/04/2020 

Les activités récentes de la fédération 
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Avertissement : en cette période de confinement, la plupart des réunions se tiennent en visio ou 
téléconférences. 

1 La fédération elle-même 
Voici un point des informations transmises par notre fédération depuis notre bulletin n° 40 (donc en 
avril 2020).  

1.1 Le secrétariat reste opérationnel 
Dans le respect des règles définies par le gouvernement belge, le secrétariat a mis en place le 
télétravail pour maintenir le service apporté au board et aux associations nationales de la 
fédération. 

1.2 L’assemblée générale et la réunion des membres sont repoussées. 
Dans les circonstances actuelles (confinement et impact économique sur les laboratoires), 
l’assemblée générale ne se tiendra pas aux dates prévues (du 6 au 8 mai 2020). De même, la 
réunion des associations membres qui devait se tenir à Vienne à l’automne est annulée. 
À la suite d’une consultation des associations fédérées, le mandat des administrateurs est prolongé 
jusqu’à l’assemblée générale de 2021. 

1.3 Votre fédération a 30 ans 
Les associations de laboratoires de quelques pays (dont la France et l’Allemagne) ont décidé il y a 
30 ans de créer une fédération pour être mieux représentées au niveau européen qui prenait de 
l’importance au niveau réglementaire. La crise sanitaire ne nous a pas permis de célébrer cet 
anniversaire, mais la pertinence du projet fédéral demeure. 

1.4 Le n° 1 de la « news letter » de la fédération pour 2020 

Dans son éditorial, notre président rappelle l’importance du rôle des laboratoires pour notre 
économie et notre sécurité en ces temps de crise.  

1.5 TIC Council a saisi la commission 

TIC Council a saisi la commission de l’importance des services indépendants de contrôle, 
d’inspection et de certification (TIC) pendant la crise sanitaire. Notre partenaire souhaite attirer 
l’attention sur l’importance de maintenir des conditions libres et équitables pour que les industries 
du contrôle puissent opérer, afin de continuer à soutenir les citoyens européens et de minimiser 
l’impact de la crise sur les économies européennes. 

1.6 Les évolutions de la politique en matière de conformité 

1.6.1 Des modalités de contrôle de l’agroalimentaire adaptées durant la crise 

Le 31 mars, la commission a autorisé les états membres à effectuer des contrôles officiels sur la 
chaîne agroalimentaire sur une base plus souple, afin de relever les défis spécifiques de la situation 
due à la COVID-19. La mesure ne modifie bien entendu pas les règles substantielles du droit 
communautaire. 



 

1.6.2 Transformation numérique 

L’UE est en faveur de la transformation numérique après la crise COVID-19. En particulier, des 
domaines tels que : 

 l’e-santé,  

 l’éducation numérique,  

 l’e-gouvernement,  

 le partage des données, 

 et la connectivité à large bande 
devraient faire l’objet d’une attention particulière suite à la crise actuelle des coronavirus, selon le 
projet de conclusions du Conseil de l’UE sur le thème "Façonner l’avenir numérique de l’Europe". 
 
La Commission lance une plateforme de partage de données pour les chercheurs mobilisés contre 
le virus 

1.6.3 La relance devra être verte 

Les dirigeants européens ont chargé la Commission de concevoir le plan de relance pour faire face 
à la profonde crise économique que le coronavirus COVID-19 va provoquer en Europe. 
Le chef du Green Deal de la Commission européenne, Frans Timmermans, a assuré mardi 
(21 avril) que "chaque euro" dépensé pour les mesures de relance économique après la 
crise COVID-19 serait lié aux transitions verte et numérique. 

1.6.4 Actualiser le budget pluriannuel 

La Commission européenne prévoit de présenter une proposition de cadre financier pluriannuel 
actualisé début mai, dans le cadre de la stratégie de relance visant à lutter contre les retombées 
économiques du coronavirus. 

1.6.5 Les résidus de pesticides dans les aliments 

L’EFSA a publié son rapport annuel sur les résidus de pesticides trouvés dans les aliments. Ce 
rapport a conclu que les denrées alimentaires analysées "ne sont pas susceptibles de poser des 
problèmes pour la santé des consommateurs". Le rapport a analysé un total de 91 015 échantillons. 
Parmi les échantillons analysés, 95,5 % ont été jugés conformes aux niveaux légalement autorisés, 
tandis que 4,5 % dépassaient la limite maximale de résidus 

1.6.6 Dispositifs médicaux, vers un délai 

La Commission européenne se félicite de l’adoption par le Parlement européen et le Conseil de la 
proposition visant à reporter d’un an la date d’application du règlement relatif aux dispositifs 
médicaux. 

1.6.7 Les noms de domaine Internet en lien avec le virus sont très recherchés 

Un exemple de la ruée vers l’or : Coronavirus.be est en vente pour 3 000 euros courant avril 2020. 
Son propriétaire avait acheté le nom de domaine fin février 2020 pour seulement 12 € (tarif 
classique pour un nom de domaine). 

1.6.8 Les acheteurs restent vigilants durant la crise 

Les achats en ligne progressent, mais la qualité des produits reste le critère le plus apprécié des 
consommateurs (avant même le délai de livraison) durant la crise. 

1.6.9 Plastique à usage unique 

La commission a refusé de modifier le calendrier comme le demandait certains représentants de 
l’industrie. 

1.6.10 Des crédits pour le secteur santé 

La Commission a proposé d’activer (à hauteur de 2,7 milliards €) l’instrument de soutien d’urgence 
de l’Union européenne pour les systèmes de santé des pays de l’UE dans leur lutte contre la 
pandémie de coronavirus. 



 

1.6.11 Efficacité énergétique, un pas de franchi 

Le nouveau règlement qui vise à améliorer l’efficacité énergétique de toute une série d’appareils 
ménagers, des ordinateurs portables aux brosses à dents électriques, est entré en vigueur le 
1er avril 2020 dans le cadre des mesures d’éco-conception. 

1.6.12 Climat 

 Baisse des émissions en 2019 : Les émissions de gaz à effet de serre visées par le marché 
européen du carbone ont diminuées de 8,7 % (N. B. environ 45 % de la production de gaz à 
effet de serre de l’Union est régulée par le système de quotas d’émission). Cette baisse est 
due en grande partie à la diminution des émissions provenant de la production d’électricité 
(baisse de la part du charbon). 

 La Commission européenne lance une consultation publique pour relever l’objectif climatique 
de l’Union pour 2030. Nous poursuivons nos travaux préparatoires sur les priorités politiques 
à long terme, y compris le "Green Deal" européen, a déclaré la Commission. 

1.6.13 La recherche contre le virus 

La Commission européenne a alloué 48,5 millions d’euros à 18 projets de recherche dans le cadre 
d’horizon 2020. 140 équipes de recherche sont concernées. 

1.6.14 Politique agricole 

 Les ONG environnementales ont accusé la Commission européenne d’avoir "blanchi" une 
étude d’évaluation indépendante financée par l’UE sur l’impact de la politique agricole 
commune (PAC) sur les habitats, les paysages et la biodiversité. 

 Le Parti populaire européen (PPE) a demandé un nouveau report de la stratégie "de la 
ferme à la table" (F2F) jusqu’après l’été, en invoquant la crise provoquée par la pandémie de 
coronavirus. 

2 Les instances d’accréditation 

2.1 Actions communes à IAF & ILAC 

2.1.1 Évaluation d’EA 

Le rapport final sur la réévaluation conjointe IAF/ILAC 2018 de l’organisation de la coopération 
européenne pour l’accréditation (EA) est maintenant terminé. 

2.1.2 Journée mondiale de l’accréditation 

Ce sera le 20 juin 2020, la journée sera axée cette année sur la manière dont l’accréditation 
améliore la sécurité alimentaire. Les documents à utiliser par les organismes d’accréditation sont 
disponibles sur le site web de l’ILAC et sur celui de l’IAF, où une déclaration commune, un poster et 
une brochure sont également disponibles. 

2.2 IAF 

2.2.1 La FAQ sur le virus 

Un hub a été créé sur le site de l’IAF ( https://iaffaq.com/ ) pour toutes les informations relatives à 
COVID-19 (voir l’encadré sur la page d’accueil de l’IAF). Assurez-vous de visiter le site 
régulièrement, car des questions et réponses peuvent être téléchargées à tout moment. Les 
questions sur les délais de certification ou d’accréditation perturbés par la crise sont notamment 
traitées. 

2.2.2 Trois documents en consultation 

 IAF PL3 — Politiques et procédures sur la reconnaissance mutuelle et l’élargissement de 
son champ d’application ; 

  IAF PL5 — Structure du forum international de l’accréditation ; 

  Plan stratégique 2020-2025 de l’IAF. 

https://iaffaq.com/


 

2.3 ILAC 

2.3.1 La lettre d’information est parue 

Le dernier numéro de la lettre d’information de l’ILAC, le numéro 57 — avril 2020 vient de paraître. 

2.3.2 Extension de compétence de l’organisme de la Jamaïque 

L’Agence nationale d’accréditation de la Jamaïque est reconnue pour accréditer également 
l’inspection (selon ISO/IEC 17020). 

2.3.3 La reconnaissance mutuelle étendue aux matériaux de référence 

L’accord de reconnaissance a été étendu pour inclure l’accréditation des producteurs de matériaux 
de référence (selon la norme ISO 17034). 
Voir le site : https://ilac.org/publications-and-resources/ilac-promotional-brochures/ 

2.4 EA 

2.4.1 Une AG par voie électronique 

La 45e assemblée générale de l’EA se tiendra par voie électronique le 14 mai 2020 (10 h - 13 h). 
Pour des raisons techniques, seuls les membres titulaires et associés de l’EA sont invités à cette 
réunion en ligne. 

2.4.2 Quelles législations font référence à l’accréditation ? 

Il existe environ 115 législations européennes qui font référence à l’accréditation et à l’évaluation de 
la conformité. 
EA a préparé un répertoire des législations de l’UE relatives à l’accréditation et à l’évaluation de la 
conformité, disponible sur https://european-accreditation.org/publications/ea-inf-05/.9-02 

2.4.3 Nouvelles publications disponibles sur le site d’EA 

 EA —1/22 EA Procédure et critère d’évaluation des systèmes d’évaluation de la conformité. 
Le modèle de rapport d’évaluation a été mis à jour et est disponible sur le dossier intranet. 

 EA —2/17 EA Document sur l’accréditation aux fins de notification (obligatoire en avril 2021). 

 EA —2/20 consultance, et l’indépendance des organismes d’évaluation de la conformité. 

 EA — INF/02 personnes-ressources des membres titulaires et associés de l’EA, des parties 
prenantes reconnues et des observateurs. 

 EA — INF/01 liste des publications et documents internationaux de l’EA, avec une nouvelle 
colonne intitulée "évaluation par les pairs" cochée lorsque les documents sont pertinents 
pour les évaluations par les pairs. 

2.4.4 Test des masques et accréditation 

EA a publié une notice sur ce sujet d’actualité 

2.5 ISO 

2.5.1 Impact du virus 

Toutes les réunions techniques et de gouvernance de l’ISO prévue d’ici au 30 juin 2020 doivent être 
tenues virtuellement ou reportées après cette date. 

2.5.2 Avancement de normes 

  ISO/IEC 17021-12 : 2020 — (publié au stade TS) Évaluation de la conformité — exigences 
pour les organismes procédant à l’audit et à la certification de systèmes de management — 
partie 12 : Exigences de compétence pour l’audit et la certification de systèmes de 
management des relations d’affaires en collaboration. 

   ISO/IEC 17021-1 : 2015 — évaluation de la conformité — exigences pour les organismes 
procédant à l’audit et à la certification de systèmes de management — partie 1 : Les 
exigences font l’objet d’un examen systématique jusqu’en septembre 2020 pour décider s’il 
doit ou non être révisé 

https://ilac.org/publications-and-resources/ilac-promotional-brochures/
https://european-accreditation.org/publications/ea-inf-05/.9-02


 

  ISO/IEC 17023:2013 — évaluation de la conformité — lignes directrices pour déterminer la 
durée des audits de certification de systèmes de management fait également l’objet d’une 
révision systématique jusqu’au septembre 2020. 

2.6 Les travaux du CASCO 
Rappel : le CASCO est le comité de l’ISO qui traite des questions d’évaluation de la conformité. 

2.6.1 Poursuite des activités durant la crise 

Le CASCO a diffusé un avis indiquant que le bureau de gestion technique de l’ISO, TMB, a publié 
des résolutions pour organiser la poursuite des travaux techniques pendant la pandémie COVID-19. 


